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1. PRÉA,I,TBULE

ALGÉruE ftÉCOm, société par actions au capitat de 115 000 OOO OOO DA, ayant son siège social
Route Nationate f,'5, cinq Maisons, Mohammedia, Atger, est un opérateur de
Tétécommunications créé en apptication de l'Articte 12 de ta toi n"2000-03 du 05 Août 2O0O

fixant les règtes générates relatives à [a poste et aux tétécommunications.

La ticence d'Atgérie Tétécom a été octroyée par te décret exécutif n'05-460 du 30 novembre
2005 portant approbation, à titre de régutarisation, de [a ticence d'étabtissement et
d'exptoitation d'un réseau pubtic de tétécommunications et de fourniture de services
tétéphoniques fixes internationaux, interurbains et de boucte locate au pubtic. La ticence a été
renouvetée par [e décret exécutif n'21-35 du 04 janvier 2021 portant approbation du
renouvel[ement de [a ticence d'étabtissement et d'exptoitation d'un réseau fixe de
communications étectroniques ouvert au pubtic, attribuée à ta société * Atgérie Tétécom Spa ,.

L'interconnexion est définie comme * prestations réciproques offertes par deux opérateurs de
réseaux de communications étectroniques ouverts au pubtic ou les prestations offertes par un
opérateur de réseau de communications étectroniques ouvert au pubtic à un opérateur
fournissant des services de communications étectroniques titutaire d'autorisation générate qui
permettent à l'ensembte des utitisateurs de communiquer tibrement entre eux, quets que
soient [es réseaux auxquets its sont raccordés ou les services qu'its utitisent,.

L'interconnexion des réseaux des Opérateurs avec cetui d'Atgérie Tétécom est une
interconnexion directe.

L'interconnexion est dite directe, Lorsque Atgérie Tétécom achemine à partir d'un point
d'interconnexion à son réseau et jusqu'à ['un de ses abonnés desservis par son réseau ou
accessibte depuis son réseau [e trafic provenant des abonnés de t'Opérateur à destination des
abonnés propres à Atgérie Tétécom.

Tous les tarifs des prestations de seryices d'interconnexion figurant dans le présent
catalogue sont exprimés en dinars algériens en montant hors taxes.
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2. TERA4ES ET DÉFINITIONS

Algérie Télécom (AT) : désigne ['Opérateur des Tétécommunications constitué en apptication
de ['Articte 10 de ta Loi, dans son activité d'Opérateur de réseau pubtic de Tétécommunications.

ARPCE : Autorité de Régutation de ta Poste et des Communications Étectroniques instituée en
vertu de l'article 11 de [a loi n'18-04 du 10 Mai 2018 fixant les règtes générates relatives à [a
poste et aux communications étectroniques.

Bloc de Numérotation (ou bloc de numéros) : Ressource de 100 000 numéros consécutifs
désignée par * 0NAB PQ ' pour tes opérateurs mobites et * 0ABPQ - pour les opérateurs fixes
conformément au ptan national de numérotation.

BPN : Btoc primaire numérique.

Catalogue d'!nterconnexion : Catatogue contenant ['offre technique et tarifaire
d'interconnexion de référence, pubtié par tes opérateurs de réseaux pubtics et approuvé par
['Autorité de Régutation.

Contrat de location : accord daté entre Atgérie Télécom et ['Opérateur prévoyant [a location
par ['Opérateur de certains biens mobitiers ou immobitiers dont [a propriété appartient à
Atgérie Tétécom et ce dans [e but d'instatter tes équipements de son réseau, notamment les
équipements terminaux de [a ou des tiaison(s) d'lnterconnexion.

Convention d'lnterconnexion : désigne un document officiet, dûment signé par les deux
Parties et qui porte essentieltement sur les termes techniques à utitiser, les conditions
techniques et financières de ['lnterconnexion ainsi que sur les services offerts, pour
interconnecter leurs réseaux respectifs.

Circuit : équipements de transmission interconnectant en permanence deux points et
permettant une transmission bidirectionnette.

COC : Code du Cana[ (canat à 64 kbit/s qui supporte [a signatisation sémaphore).

CTN : Commutateur de Transit Nationat.

DIU : Droit lrrévocabte d'Usage (lRU lndefeasibte Rights of Use) est un droit d'usage exctusif de
tout ou partie d'une infrastructure de transmission, non résiliabte pendant une durée fixée.

Ethernet : Ethernet est un protocote de réseau [oca[ à commutation de paquets. Bien qu'i[
implémente [a couche physique (PHY) et [a sous-couche Media Access Control (MAC) du modète
OSl, [e protocote Ethernet est ctassé dans ta couche de liaison, car tes formats de trames que
[e standard définit sont normatisés et peuvent être encapsutés dans des protocoles autres que
ses proPres couches physiques MAC et PHY. Ces couches physiques font ['objet de normes
séparées en fonction des débits, du support de transmission, de ta longueur des liaisons et des
conditions envi ronnementates.

Ethernet a été standardisé sous [e nom IEEE 802.3, devenue une norme internationate
lSOi IEC 8802-3 fonctionnant à des vitesses de 1 Mbps à 100 Gbps

ETSI : lnstitut Européen de Normatisation des Té[écommunications.

FE : Fast Ethernet : Version de Ethernet qui tourne à 100 Mbps.

GE : Giga Ethernet : Version de Ethernet qui tourne à 1 Gbps.
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Heure Chargée: quarts d'heure consécutifs d'une heure durant [esquels [e trafic moyen de
[a journée est [e ptus dense.

HO : Heure Ouvrée.

HNO : Heure Non Ouvrée.

lnterfacê: Ensembte des fonctions entre deux systèmes / réseaux (matériets ou logiciets) leur
permettant d'échanger des informations par t'adoption de règles (spécifications) communes
physiques ou logiques.

lnterconnexion : Les prestâtions réciproques offertes par deux opérateurs de réseaux pubtics

ou les prestations offertes par un Opérateur de réseau pubtic à un prestataire de service
tétéphonique au pubtic qui permettent à ['ensemb[e des utitisateurs de communiquer tibrement
entre eux, quels que soient les réseaux auxquels its sont raccordés ou les services qu'its
utilisent.

lnterface d'interconnexion : Ensemb[e des données techniques relatives au débit et à [a nature
des supports de transmission possibtes permettant l'aboutement physique de deux réseaux
distincts.

lnterface de signalisation : Ensembte des fonctions de signatisation permettant d'étabtir, de
maintenir ou terminer une communication entre deux systèmes de commutation interconnectés
de réseaux distincts.

|PIMPLS : Cette technologie permet une commutation des paquets lP rapide, donne
ta possibilité de créer des réseaux d'entreprises étanches (Réseaux privés dédiés et sécurisés)
et de gérer des critères de QoS (quatité de service).

Pour les opérateurs, cette technotogie présente l'énorme avantage de pouvoir créer des
réseaux ctients comptexes simplement, en combinant des réseaux privés dédiés et sécurisés de
type any-to-any (tous les sites se voient entre eux directement) et les réseaux privés dédiés et
sécurisés de type hub& spoke (architecture en étoite).

ISUP : ISDN User Part, lntegrated Services Digital Network-User Part, c'est [e protocote utilisé
pour transporter tes services voix et non-voix en communication té[éphoniques.

Liaison d'interconnexion : liaison de transmission (filaire, radioétectrique ou autre) retiant
le réseau d'un Opérateur au point d'interconnexion d'un fournisseur d'interconnexion.

Loi : Loi 18-04 du 10 mai 2018 fixant les règtes générales retatives à [a poste et aux
communications étectroniques.

MPLS: Mutti Protocol Labet Switching, Technique de commutation normatisée largement
utilisée dans les réseaux d'opérateurs ; elte est dérivée de [a technique inventée par Cisco [e
"Tag switching".

Numérotation : Structure d'un numéro d'abonné conforme au ptan national de numérotation :

0AB PQ MC DU ou 0N AB PQ MC DU

Offre d'interconnexion de référence : Offre d'lnterconnexion objet du catatogue
d'interconnexion d'AT et ses versions u[térieures.

Kml / ml : Kilomètre linéaire / Mètre linéaire
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Opérateur : Toute personne physique ou morate qui exptoite un réseau pubtic de
Tétécommunications ou qui fournit au pubtic un seryice de Tétécommunications.

Point d'lnterconnexion (POl) : Lieu où un Opérateur de réseau étabtlt tes équipements
d'interface permettant ['interconnexion de son réseau avec ceux des autres opérateurs.

Protocole de signalisation : Protocote utitisé pour effectuer l'échange d'informations de
signatisation entre les utitisateurs du service réseau, ou entre des commutateurs et/ou d'autres
entités du réseau (Rec. Q.9 du CCITT).

Ressource de numérotation : Série ou btoc de numéros.

RPDS/ 
^PLS 

: Un réseau privé dédié et sécurisé MPLS est un réseau étendu privé étabti en créant
des liaisons au travers de [iaisons privées non chiffrées.

SIP : (Session lnitiation Protocot) est un protocote de signatisation utitisé pour étabtir et
terminer des sessions de communication muttimédia, telles que des appets voix et vidéo sur lP.

Série: Ressource d'un (1) mittion de numéros consécutifs désignée par "ONAB" ou "04B".

Site d'lnterconnexion d'AT : c'est [e site CL ou POI ouvert à l'interconnexion.

Trafic à l'Heure Chargée : vateur du Trafic mesurée sur toute Ligne de connexion ou point de
connexion pendant les heures chargées.

Trafic de débordement : part du trafic offert à un ensembte de ressources et qui n'est pas

écouté par cet ensembte.

UIT-T : Bureau des Normes de Tétécommunications de ['Union lnternationates des
Tétécommunications.

Les autres expressions retatives aux Tétécommunications utilisées dans [e présent document
("Catatogue d'interconnexion d'Atgérie Tétécom") auront [a signification qui leur a été attribuée
par [a légistation et [a règtementation en vigueur, notamment, t'article 10 de ta Loi 18-04 du
10 mai 2018, l'articte 2 du décret exécutif n"02-156 du 09 Mai 2002, fixant les conditions
d'interconnexion des réseaux et services de tétécommunications, ainsi que te cahier des
charges annexé au décret exécutif n'05-460, portant approbation, à titre de régutarisation,
de [a licence d'Atgérie Tétécom et à défaut, les définitions pertinentes de ['UlT-T, dans [a
mesure où cettes-ci ne sont pas en contradiction avec les termes et [es conditions du présent
catatogue d'interconnexion.

IKÀ
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L'objet du présent catatogue d'interconnexion se déc[ine dans une offre de services
d'interconnexion évotutive qu'Atgérie Tétécom vient à proposer au titre de l'exercice de
t'année 2022-2023.

L'Opérateur, pris au sens de l'articte 10 point 30 de ta Loi 18-04, accèdera à t'offre
d'interconnexion de référence d'Atgérie Tétécom, une fois cette offre validée et approuvée
par t'Autorité de Régutation de ta Poste et des Communications Électroniques (ARPCE).

3,2. Entrée en viqueur

Le présent catatogue d'interconnexion entre en vigueur [e 3'l octobre 2022, conformément à

t'artic[e 17 du décret exécutif n"02-156 du 09 Mai 2002 modifié par [e décret exécutif 16-107
du 21 Mars 2016, fixant les conditions d'interconnexion des réseaux et services de
té[écommunications

3,3.Duré de validité et interprétation

Le présent Catatogue d'interconnexion, après son approbation par ['ARPCE, est vatide pour une
durée d'une année à partir du 31 octobre 2022 soit jusqu'au 30 octobre 2023 et ce,
conformément à l'article 17 du décret exécutif n'02-156 du 09 Mai 2002 modifié par te décret
exécutif 16-107 du 21 Mars 2016, fixant les conditions d'interconnexion des réseaux et services
de té[écommunications.

En cas de divergence d'interprétation avec [a convention d'interconnexion, tes dispositions de
présent catatogue priment sur ce[les de [a convention d'interconnexion.

3.4, La portée

L'Offre porte sur les prestations réciproques d'interconnexion que propose Atgérie Tétécom aux
opérateurs de réseaux et de services au sens du paragraphe 30 de t'articte 10 de ta toi 18-04 du
10 mai 2018 fixant [es règtes générates relatives à [a poste et aux communications
étectroniques, activant sur te territoire atgérien.

Le présent Catatogue est pubtié par Atgérie Tétécom conformément à ta règlementation
a[gérienne en vigueur notamment, [a Loi, au cahier des charges et au décret exécutif n'02-1 56
du 9 mai 2002 modifié par [e décret exécutif î" 16-107 du 21 mars 2016.

3. 5. Modâlités d'interconnexion

Les Parties conviennent d'interconnecter leurs réseaux en ptusieurs Points d'lnterconnexion et
d'échanger leur trafic dans les deux sens " départ et arrivée ". Ces Points d'lnterconnexion
formeront ta frontière entre les responsabitités d'Atgérie Tétécom et cetles de ['Opérateur.

Les points d'interconnexion entre te réseau de ['Opérateur et cetui d,Atgérie Tétécom seront
tocatisés au niveau des répartiteurs numériques des commutateurs d'Atgérie Tétécom.

Les points d'interconnexion situés dans les locaux d'Atgérie Tétécom seront mis en ptace par
Atgérie Tétécom.

8
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3. CONDITIONS GÉNÉRALES DE L'OFFRE

3.1.Oblet du catalof,ue d'lnterconnexlon
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Les interfaces de ces points d'lnterconnexion seront déterminées par accord entre les deux

Parties, à condition toutefois d'être conformes aux normes reconnues par ['UlT-T, avec les

déviations qui pourraient être nécessaires pour s'adapter aux spécificités du réseau d'Algérie
Tétécom. Ces déviations sont à réatiser par l'Opérateur et à ses propres frais.

L'Opérateur sera responsabte, à ses propres frais, de [a modification de son équipement pour

qu'iI soit convenabtement interfacé et compatibte au réseau d'Atgérie Tétécom.

Dans tes parties de son réseau équipées d'un système de synchronisation numérique, Atgérie

Tétécom fournira à ['Opérateur, [e signal de synchronisation aux Points d'lnterconnexion, seton

les caractéristiques techniques définies dans te Point 11 du présent catatogue.

Sauf dispositions contraires d'un commun accord des Parties, ['lnterconnexion se fera sur des

supports de transmission numérique, par btocs indivisibtes de 2,048 Mbps, en conformité avec

toutes les recommandations pertinentes reconnues de standards internationaux.

3.6.Servlce de transmlsslon de l'identificatlon de la llqne appelante

La transmission des données retatives à ['identification de [a [igne appetante est rendue possibte

à ['interconnexion entre réseaux d'opérateurs pour te trafic nationat.

La fonction d'identification de ta tigne appelante (CLIP : Catting tine !dentification Présentation)
doit permettre d'assurer dans les meitteures conditions [a desserte des services d'urgence et
facititer [e dévetoppement de services innovants basés sur l'utitisation du CLIP, tout en
préservant l'intégrité des données transférées et [a protection des données relatives à [a vie
privée.

L'offre de ce service n'est possibte qu'au respect des conditions nécessaires qui garantissent
['interopérabitité de [a fonctionnatité dans un environnement de mutti opérateurs avec des

réseaux i nterconnectés.

Les conditions nécessaires en question concernent les aspects règtementaires et les aspects
techniques.

Pour Atgérie Tétécom, [e service CLIP est disponibte sur son réseau fixe.

La mise en æuvre de cette fonctionnatité CLIP à l'interconnexion doit s'appuyer sur [e cadre
règlementaire en vigueur à t'échette nationate et doit faire ['objet de négociations dans les
contrats d'acheminement du trafic à ['internationa[.

Seuts les numéros des ctients identifiés de ['Opérateur, seront acheminés par Atgérie Tétécom.
Tout trafic terminé sur [e réseau d'Atgérie Tétécom en provenance des réseaux d'autres
opérateurs doit être ctairement identifié.

Faute de quoi Atgérie Tétécom se réservera [e droit de considérer tout te trafic non déctaré
comme étant terminé à partir de ['international et facturé en conséquence.

3.7.Lgs dispositions relatives à la convention d'interconnexion

Les interconnexions de réseaux doivent faire t'objet de signatures de conventions éntre Atgérie
Tétécom et chacun des opérateurs. Ces conventions décrivent les conditions techniques et
financières des prestations de services d'interconnexion.

,'tl I
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,\
si
I

CATALOGU E D' I NTERCO N N EX! ON D'ALGÉRI E TÉLÉCOM 2022.2023 9



4. LA PRÉ§ENTATION PE§ §ENVKE§ OTFERT§

Le présent catatogue comporte l'offre technique et tarifaire pour les services suivants :

Q L'acheminement du trafic d'un opérateur depuis les points d'interconnexion jusqu'aux

clients d'Atgérie Tétécom.

a L'acheminement du trafic de transit d'appets entre deux opérateurs nationaux à

interconnecter via te réseau d'Algérie Tétécom.

a La fourniture, seton [a disponibiLité, de liaisons d'interconnexion permettant à

l'opérateur d'acheminer son trafic d'interconnexion de son point de présence au point
d'interconnexion.

Q La fourniture, seton [a disponibitité et dans [e cadre d'un contrat de location et de

maintenance, de liaisons louées pouvant être utitisées par ['opérateur pour effectuer
de [a transmission entre deux points de présence déterminés.

Q La cotocatisation pour les opérateurs, qui permet à ces derniers d'instatter sur les sites

d'Atgérie Tétécom ouverts à ['interconnexion, des équipements de transmission entre
leurs points de présence ou d'interconnexion.

a Les services retatifs à [a programmation des btocs de numérotation.
a Le service de synchronisation de réseau.

Q Le service de transit du trafic voix internationat.
A La Location de capacité internet.
È Le service de cotocatisation des équipements.
A Le service de location de fibre optique en mode (DlU).

Q Le raccordement du dernier kitomètre.

5. DESCRIPTION DEs SERVICES D'INTERCONNEXION OFFERTS PAR AT

5. 1 . lnterface d'lnterconnexlon

L'interface de transmission utitisée dans ['interconnexion entre [e réseau d'Atgérie Tétécom et
[e réseau de l'Opérateur est une interface numérique type synchrone de débits muttiptes de
2,048 Mbits/s conforme aux recommandations de ['UlT-T de [a série G : G.703, G.704 pour
[e tien de base d'interconnexion à 2,048 Mbits/s et pour [a hiérarchie supérieure type PDH voir
en ptus G.706, G.742, G.751et G.823 dans [e cas des liaisons louées.

Les recommandations G.703, G.707, G.708, G.709, G.729, G.825, G.783 et G.957 sont à suivre
dans te cas de construction de tiens avec des interfaces type SDH.

Aussi, Atgérie Tétécom propose ['interconnexion en mode lP (SlP) pour ['acheminement du trafic
internationat, à ce titre, les paramètres de quatité et d'interopérabitité doivent être conformes
aux spécifications indiquées dans les recommandations de t'UlT notamment, G.711, G.723,
G.729, Q.1912.5, T.38, Y.1540 et Y.1541.
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5,2, Protocole de sirnâllsatlon utl llsable oour l'lnterconnexlon

Les protocoles de signatisation uti[isabtes entre te réseau d'Atgérie Tétécom et [e réseau de
l'Opérateur sont basés sur les recommandations de t'UlT-T SS7.

lls sont du type "signa[isation par canal sémaphore SS7".

Les documents de référence tiés à ta signatisation utitisée dans l'interconnexion sont les

recommandations de t'UlT-T : Série Q

Q Q.701 à Q.707
Q q.761 à Q.764 et Q.766
Q q.784 et Q.78s

Le protocote disponibte à ['interface d'interconnexion est du type ISUP V4.

Les règtes de constitution des faisceaux tétéphoniques et sémaphores seront précisées dans les

conventions d' interconnexion.

Ces règles concernent notamment :

Q Le contrôle de continuité des faisceaux tétéphoniques ;

Q La spéciatisation des faisceaux tétéphoniques ;

Q Le code d'identification de circuit (ClC) ;

Q La constitution des acheminements téléphoniques ;

Q La sécurisation de faisceaux sémaphores ;

Q Lois de répartition ;

Q Quatification des supports.

6. SERVICES D'ACHEMINEIAENI DE ÎRAFIC COMMUTÉ

6.1.Condition (énérale de terminâison d'appels

Les services d'acheminement de trafic commuté issu de t'interconnexion sont offerts dans des

conditions de quatité et de disponibitité technique de ['ensembte des communications écoutées
sur te réseau fixe d'Atgérie Tétécom.

L'accès aux centres de transit pour t'acheminement des appels issus du réseau de l'Opérateur
à destination des abonnés d'Atgérie Tétécom. L'offre d'interconnexion permet d'écouler
[e trafic d'interconnexion directe afin d'atteindre tous les abonnés d'Atgérie Tétécom.

Le réseau d'Atgérie Télécom ouvert à l'interconnexion est composé des centres suivants :

Q Centres de transit lnternational (CTl.3 / CTl.4) en SIP euou TDM

Q Centres de transit National (CTN / NGN)

Les conditions d'acheminement du trafic de ['Opérateur vers [es destinations internationates
seront négociées au cas par cas.

Les règ[es d'acheminement du trafic seront déterminées en tenant compte des règles de
routages et du plan d'acheminement d'Atgérie Tétécom.

Le service de transit d'appels entre deux opérateurs nationaux à interconnecter via [e réseau

d'Atgérie Tétécom peut être offert par Atgérie Tétécom. À ce titre, Atgérie Tétécom se chargera
de ['acheminement du trafic départ/ arrivé pour [e compte de t'opérateur demandeur.

CATALOGUE D'INTERCONNEXION D'ALGÉRIE TÉLÉCOIA 2022-2023 11
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Les modatités générates et pratiques de l'interconnexion seront définies par une convention
d'interconnexion conctue entre Atgérie Tétécom et [,Opérateur.

cette convention d'interconnexion est soumise à t'approbation de t'Autorité de Régutation de
la Poste et des Communications Étectroniques (ARpCE).

La liste des commutateurs d'Atgérie Tétécom concernés par ['interconnexion est jointe en
Annexe 1.

6.1.1. Évolution de l'offre

En cas d'évolution de ['offre de ['interconnexion suite à un réaménagement des zones de transit
desservies par des Pol ou retrait de centres d'abonnés de services d'interconnexion, Atgérie
Télécom informe I'ARPCE et t'Opérateur au moins six (6) mois à l,avance.

Les ptans de dévetoppement de réseaux avec ['introduction de nouvetles technotogies peuvent
conduire Atgérie Tétécom à proposer toute une nouvette approche concernant tes modalités
pratiques de ['interconnexion.

Dans ce cas, I'ARPCE et les opérateurs interconnectés sur [e réseau d'Atgérie Tétécom seront
informés au moins six (6) mois à l'avance.

6.1.2. Conditions de mise en æuvre de l'interconnexio n et l'acheminement du trâfic
commuté

L'accès aux ressources de commutation et aux infrastructures de transmission d,Atgérie
Tétécom par location de capacités en liens d'interconnexion à 2 Mbps ou en [iaisons touées
spéciatisées N x 64 Kbps sont réatisables aux termes des conditions d'attocation de capacités
de traitement commutation, des disponibitités de supports transmission, d'interfaces et des
emprises définies par Algérie Tétécom dans te cadre de ta colocatisation sur [e réseau d'Atgérie
Tétécom.

ces conditions tiennent compte expressément du dimensionnement du réseau, de
ta disponibitité des capacités de raccordement et des infrastructures bâtiment aménagées à
cet effet.

6.2.Tarifs de terminaison et de transit d,aDDels nationaux

Le tarif de terminaison des appets nationaux en provenance des réseaux des autres opérateurs
de tétéphonie est de 3,5 DA HT ta minute.

Le tarif de transit des appets nationaux entre les réseaux des opérateurs nationaux de
tétéphonie via [e réseau d'Atgérie Tétécom est de 2 DA HT par minute.

La durée facturable de chaque appel devra être "ta durée de [a conversation" conformément à
[a Section 1.2.2 de [a Recommandation D.150 de t'ulr-T. Les appets incomptets ou les appets
ayant aboutis sur des messages d'interception standard (tous les circuits sont occupés, numéro
occupé, etc.) ne seront pas facturés. Les appets aboutissant sur un enregistreur de messages
consuttabte par ['abonné appeté seront facturés.
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6.3.Ouâlité de service

Les parties peuvent convenir d'étabtir des engagements réciproques précisant les objectifs
auxquets doivent répondre les services fournis. Les engagements prennent notamment en

compte les paramètres suivants : détai de réatisation et de rétablissement, quatité et
disponibitité du service.

6.3.1 . Qualité de transmission voix

Sur [e ptan de ta quatité de transmission vocate entre les deux réseaux, les équiva[ents pour

[a sonie, les paramètres de ['écho, ta stabitité, tes dégradations dues aux processus numériques,
[e bruit doivent correspondre aux recommandations de ['UIT-T de [a série G i G.107, G.109,
G.111, G.121, G.122, G.123, G.131 et [a norme ETS 300 283.

Sur [e ptan de ta qualité de transmission numérique, e[[e doit être conforme aux
recommandations G.821 et G.826 définissant respectivement ta quatité pour [es tiaisons d'un
débit N x 64 Kbps inférieur à 2 Mbps et tâ quatité pour les tiaisons d'un débit éga[ ou supérieur
à 2 Mbps.

Les paramètres à prendre en considération sont:

Q Le taux de seconde avec erreur ;

Q Le taux de seconde gravement erronée.

Les valeurs de ces paramètres sont à préciser dans tes conventions d'interconnexion.

La mise en service et [a quatification des conduits numér'iques se fera conformément aux
recommandations M.2100 et M.2100.1 de t'UlT.

Le dimensionnement des liaisons d'interconnexion doit se faire à ['heure chargée avec un taux
de perte de 1 % dans [e cas du réseau national.

Pour les connexions internationales, ta disposition retative au taux de perte maximum est
portée à 2 %.

Atgérie Tétécom ne pourra être tenue responsable des défailtances des réseaux étrangers de
destination des appets.

6.3.2. Qualité en commutation

En matière d'écoutement du trafic, Atgérie Tétécom s'engage à assurer sur son réseau
tétéphonique commuté dans [e cas de l'interconnexion directe, un taux d'efficacité technique
minimal de 65% mesuré en moyenne nationale sur une période de trois mois gtissants.
La mise en æuvre de ces dispositions retève des conditions à arrêter dans les conventions
d'interconnexion-

6.4. Prestatlons de malntenance

Une panne critique est une panne qui empêche les deux opérateurs interconnectés d'échanger
correctement [e trafic commuté à n'importe quel point d'interconnexion ou qui cause une
réduction de [a capacité d'échange de trafic commuté supérieure ou égate à trente pour cent
(30%) à n'importe quel point d'interconnexion ou égatement qui cause une perte de
synchronisation.

CATALOGUE D'INTERCONNEXION D'ALGÉRIE TÉLÉCOIA 2O2Z-2O23 13



ô^

x3lr,,*ll.*.gr ql
atl.{ra t a-a a.a:eair

Le temps pris par Atgérie Tétécom pour [a réparation des pannes retatives aux points

d'interconnexion n'excèdera pas les durées arrêtées dans les conventions d'interconnexion
selon [e type de panne et te niveau de quatité de service attendue.

Les durées sont mesurées à partir du moment où AT est avisée de [a panne par t'Opérateur par

voie convenue d'un commun accord dans les conventions d'interconnexion.

7. PNESTATION DE TRAN§IT DE§ APPELS INTTRNAÏIONAUX

T.l.Description de l'offre de transit international

Conformément aux dispositions de ta loi n'18-04 du 10 Mai 2018 fixant les règtes générates

retatives à [a poste et aux communications étectroniques, les opérateurs nationaux sont tenus

de transiter [e trafic international départ et arrivé via les infrastructures internationates
d'Atgérie Télécom, conformément aux dispositions de ['articte 126 de [a toi 18-04

du 10 mai 2018 sus visée.

Atgérie Tétécom prendra les dispositions techniques nécessaires afin de permettre aux

opérateurs de maintenir des retations d'interconnexion avec [eurs partenaires étrangers via
tes centres de transit international d'Atgérie Tétécom pour te trafic international départ et
arrivé.

7"2.Tarifs de lloffre de transit international

Le tarif de transit pour les appets internationaux en provenance ou à destination des réseaux

des opérateurs de tétéphonie internationaux via les infrastructures internationates (centres de

transit internationaux et liens internationaux) est de 4,1 DA hors taxes par minute.

Transit international du trafic départ I arrivé 411

CATALOGU E D' I NTERCO N N EXI ON D'ALGÉilE TÉLÉCOA,T 2022.2023 14
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8. PRESTATIONS RELATIVES À LA PROGRAMAAATION DE BLOCS DE NUMÉROS

Pour les opérations de création de numéros, les frais de programmation sont fixés à cinq cent
mitte (500 000) dinars Atgériens hors taxes par pattier de sous btoc de 100 000 numéros.

Programmatian d'un sous bloc de lAA 0A0 numéros 500 000

9. SERVICE D'ACHEITiINEMENT D'APPELS VERS LES SERVICES D'URGENCE

Atgérie Tétécom prend les mesures nécessaires pour acheminer gratuitement les appets

d'urgence à partir des points d'interconnexion à destination des organismes pubtics chargés :

Q De [a sauvegarde des vies humaines ;
a Des interventions de police et de gendarmerie ;

A De [a lutte contre l'incendie ;

a De t'urgence sociate ;

È D'assurer des services d'intérêt générat à but non lucratif.

Les conditions de ces offres de service sont arrêtées conformément au cadre règtementaire
régissant les institutions concernées.

Les offres de services de cette nature seront définies dans les conventions d'interconnexion.
Les institutions seront saisies comme parties prenantes de ces offres de service.

Les conditions de ces offres de service sont cettes édictées par I'ARPCE dans sa décision
N"10/SP/PCIARPCE/05 du 10 Mai 2005 retative aux appets d'urgence.

S'agissant des appets d'urgence qui sont gratuits, Atgérie Tétécom se charge du transport de ce
trafic à ['échelle Nationate, [a facturation des liens aux opérateurs se fera à hauteur de 70 %.

lO.SERVICE DE SYNCHRONISATION DES RÉSEAUX

10.1. Conditions eénérales de la svnchronisation

En vue d'assurer un inter fonctionnement correct des deux réseaux, les équipements de chaque
partie AT et Opérateur, doivent être synchronisés conformément aux recommandations de
['UlT-T de [a série Q.541.

Les caractéristiques physiques du signal d'hortoge peuvent avoir les interfaces suivantes :

2 Mbps G.703,2048 KHz, STM-1 conformes aux recommandations de ['UIT-T.

En cas d'indisponibitité provisoire du lien qui supporte te signal de synchronisation tel que défini
dans [a recommandation G.811 (à proximité de [a source) [a source locate entre dans un mode
maintenu conformément à [a recommandation G.812 de ['UIT-T.

CATALOGU E D' I NTERCON N EXION D'ALGÉRI E TÉLÉCOM 2022.2023 15
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La liaison spécialisée de Télécommunications de type touée consiste en [a mise à disposition
par un exptoitant de réseau dans [e cadre d'un contrat de location, d,une capacité de
transmission entre des points d'extrémité déterminés d'un réseau pubtic et les sites du ctient
qui ne comprennent pas [a fonction de commutation.

La liaison spéciatisée de Tétécommunications de type touée peut être étabtie pour retier deux
instattations terminates appartenant à un ctient entre ettes ou une instaltation terminale d,un
client à celte appartenant à un ctient tiers.

Accès ou service de synchronisation 5 000 000

11, LtAtsoNs LOUÉES

1 1.1. Conditions {énérales

11.1.1. Aue on, diminution débit et tr de liens

11.1.2. Fourniture des éoui

La fourniture des équipements de transmission en sections terminates est à charge du
demandeur. Dans te cas d'une section terminate nécessitant des équipements de trânsmission
par extrémité, un devis sera étabti par Atgérie Tétécom pour ta fourniture, [a location et
['entretien de ces équipements.

'l 1.1,3. Sécurisation des liens

À ta demande de l'opérateur, Atgérie Tétécom peut mettre à ta disposition et dans [a timite des
disponibitités techniques, [a sécurisation des tiens toués et tes liens internet de t,opérateur.

cette prestation sera facturée par Atgérie Tétécom sur [a base des tarifs en vigueur avec une
majoration de 50% et dans [es conditions définies dans [e présent catalogue.

À.ta demande de t'opérateur, Atgérie Tétécom peut procéder à l'augmentation, diminution de
débit ou [e transfert des tiaisons touées et internet et ce, dans tà timite des disponibitités
techniques.

chacune de ces opérations sera facturée par Atgérie Tétécom à hauteur de 30% des frais
d'étabtissements en vigueur et dont les conditions sont définies dans te présent catatogue.
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,l0.2. Tarifs d'accès à la svnchronisation

L'accès au service de synchronisation d'Atgérie Tétécom est fixé à un tarif annue[ de cinq
mitlions (5 000 000) de dinars algériens hors taxes.
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11,1,4, Mise en réserve

Lorsque ['opérateur demande qu'une liaison louée ou une tiaison d'interconnexion soit instattée
et gardée en réserve pour un usage uttérieur, [e tarif pour cette liaison instaltée réservée, mais

non utitisée est fixé à30% du tarif normatement utilisé. La période de réservation est timitée
à trois (03) mois. À ta fin de cette période, cet Opérateur pourra mettre ta tiaison en service

ou payer à Atgérie Tétécom [es frais d'annutation s'étevant à un mois entier de location.

I 1.1.5. Liaison Temporaire

Toute commande de tiaison d'une durée inférieure ou égate à 6 mois est considérée comme
prestation temporaire au-detà de cette période, ladite prestation est considérée permanente

et obéit aux dispositions et ctauses du présent catatogue.

Dans te cas d'une demande de prestation temporaire, [a tarification de ['offre concernée sera

sur [a base des tarifs en vigueur avec une majoration de 30 % et se fera par mois indivisibte.

1 1 .2,T arlls des liaisqns spécialisées num

Les tarifs des liaisons spéciatisées type louées concernent :

A Les frais d'étabtissement par extrémité.

Q La redevance fixe de [ocation mensuette.

Q La redevance variable d'entretien mensuette de [a tiaison

11.2.1. Tarifs des liaisons louées TDM

Type de liaison LS

permanente

Frais d'étdblissement
par extrémité en DA

HT

Redevance fixe de
location mensuelle en

DA Hî

Redevance mensuelld
d'entretlan en tA HT I

Km tndlvîslble

2 ltbps 30 000 21 000 440

34|ûbps 1 50 000 72 000 4 000

STtû-t (155 ttbps) 250 000 218 000 12 000

Distance de 1 à 500 Km

A OFFRE POUR OPERATEURS

Cette offre s'applique pour les liens loués dont [a distance est supérieure à 500 Km.

Pour les liens loués d'une distance supérieure à 500 Km, Al,gérie Tétécom apptiquera un
forfait dont [e montant est égat à ta redevance d'un lien de 500 Km.

La redevance mensuetle du [ien loué sera donc égale à :

Redevance fixe + Redevance variable x 500.
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Q RISTOURNES SURVOLUME

Une ristourne sur votume est accordée en fonction du nombre des liens STM-1 toués et suivant
t'ordre de leurs dates de mise en service ascendantes. (Extrémité A et Extrémité B appartenant
au même opérateur).

Nombre FEIGE Taux de Ristourne

Du lt* au 15tu 2%

Du 16tu au 3t* 5%

> 3æ.' 15%

Type de
Liaison

Ethernet

1O ltbps

10O ltbps

IGE

50 000

120 000

200 000

10 GE 250 000

Nombre FE|GE

Du lfn au 1Stu

Frais
d'établissement par

lien en DA HT

Redevance
mensuelle fixe

en DA HT

43 740

102 060

198 290

862 160

Redevance mensuelle
d'entretien varioble

en DA HT I Km lndivisible

2250

6 480

21 870

< 2(n

de 200 à 3N

de 3(n à sM

Toux de Ristourne

61 970

34 430

24 790

Q RISTOURNES SUR VOLUME

une ristourne sur volume est accordée en fonction du nombre des FE 100 Mbps et GE,
et suivant t'ordre de leurs dates de mise en service ascendantes. (Extrémité A et Extrémité B
appartenant au même opérateur).

Du 16tu ou 3æ* 5%

,3t* 15%

Oistance de 1 à 500 Km

Q OFFRE GROS OPERATEURS

Au'delà de quarante (40) x 10G, une convention commercia[e peut être signée avec t,opérateur
demandeur.
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,2.LIAISONS LOUÉES D'INTERCONNEXION

I 2. 'l . t}liDosltlons rénérales pour I'lnterconnexion

La liaison spéciatisée de tétécommunications dite d'interconnexion est une tiaison touée qui
intègre dans sa construction [e btoc primaire numérique BpN.

La tiaison d'interconnexion de réseau fixe d'Atgérie Tétécom avec le réseau de l'opérateur
consiste en [a fourniture d'un lien de base à 2 Mbps type E1 qui permet de retier un centre de
commutation d'Atgérie Tétécom à un centre de commutation de t,opérateur.

Dans [e cas de liaisons d'interconnexion un minimum de deux (2) tiens E1 est nécessaire par
faisceau de circuits.

Le contrat de location d'une liaison d'interconnexion type E1 sur un point d'interconnexion
(POl) est conctu pour une durée minimate de douze (12) mois.

Dans [e cadre de son dép[oiement un opérateur peut accéder au service des prestations de
tiaisons louées d'Atgérie Tétécom.

Les raccordements se font avec des liens type E1 dont l'interface physique est de normes
UIT-T G.703/c.704 à 2 Mbps.

Le contrat de location d'une liaison louée est négocié dans tes conventions d'interconnexion et
dans tous tes cas iI s'étend sur une durée minimate de douze (12) mois.

I 2.2. Dimensionnement des lialsons d'interconnexion

Les [iens d'interconnexion sont bidirectionnets,

chaque opérateur est responsabte du dimensionnement et du paiement des frais
d'étabtissement des Iiaisons d'interconnexion qu'it demande (nouvette instaItation ou
augmentation de capacité) pour écouter son propre trafic.

Les frais mensuets d'exptoitation et de maintenance de [a liaison d'interconnexion sont
partagés entre Atgérie Tétécom et t'opérateur demandeur de t'interconnexion à hauteur de
50% chacun.

ces dispositions citées ci-dessus ne s'apptiquent pas aux opérateurs titulaires d,autorisation.

un opérateur s'interconnectant sur [e réseau d'Algérie Tétécom est responsab[e du
dimensionnement des [iaisons d'interconnexion

CATALOGUE D'INTERCONNEXION D'ALGÉruE TÉLÉCOM 2022-?;023

Q OFFRE POUR OPERATEURS

. Cette offre s'apptique pour tes [iens FE & GE dont [a distance est supérieure à 500 Km.

. Pour tes liens FE & GE d'une distance supérieure à 500 Km, Atgérie Tétécom apptiquera
un forfait dont [e montant est égal à [a redevance d'un tien de 500 Km.

. La redevance mensuette d'un lien Ethernet sera donc égate à :

Redevance fixe + Redevance variable x 500.

. Les réatisations seront en fonction de ta disponibitité des équipements.
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Les liaisons d'interconnexion seront dimensionnées en fonction des trafics générés et des

paramètres de quatité de service définis d'un commun accord dans les conventions

d'interconnexion.

I2,3, Exoloitttlon dq I

Les services disponibtes sur ['interface d'interconnexion dépendent des capacités du système
de signatisation à acheminer les informations à échanger entre tes deux réseaux et de [a
disponibitité de chacun des réseaux à offrir ces services.

Les informations échangées entre les deux réseaux et véhicutées à ['interface d'interconnexion
doivent assurer au moins [e service tétéphonique de base.

Dans le cadre de l'interconnexion, Atgérie Tétécom fournit [e service de tétéphonie de base

Parote 3,1 KHz audio.

Les services comptémentaires du réseau d'Atgérie Télécom pouvant être rendus disponibtes à

l'interface d'interconnexion dépendent de [a capacité de ta signalisation utitisée et des

tech notogies associées aux réseaux i ntercon nectés.

L'accès à ces services doit faire l'objet de négociations dans [e cadre des conventions
d'interconnexion.

Lesdits services comptémentaires comprennent :

ë Le service du Fax.

e Le transfert d'appe[ fixe-mobite.

I 2,4. Frcturatlondes prcstad

Les conditions d'exptoitation, de mise en æuvre et de facturation des prestations des services
d'interconnexion doivent figurer dans les conventions d' interconnexion.

Pour ta facturation, les frais d'accès au service, les redevances mensuetles de location et tout
autre frais encourus seront dus à compter de [a date de mise en service de ta prestation objet
de [a commande.

I1,§"PlenifiÊÊti§&.dÊâsêmmande* de_p d1l

Afin de procéder à une ptanification optimate des ressources nécessaires à ['interconnexion et
pour garantir une évotution adéquate des services de l'interconnexion offerts par Atgérie
Tétécom, ['Opérateur et Algérie Tétécom définiront les modatités et procédures de commandes
des prestations d' interconnexion dans ta convention d' interconnexion.

La ptanification et [a programmation des commandes de prestations d'interconnexion doivent
se faire suivant un schéma directeur annue[ (étabti sur un an) gtissant et qui doit indiquer :

(? Les points d'interconnexion envisagés et les prévisions de trafic associés, par trimestre
pour [a première année, puis par semestre pour [a deuxième année.

ë Les prévisions d'évolution de l'architecture de réseaux en termes de dévetoppement
des infrastructures commutation/transmission et de migration du trafic vers de
nouveaux commutateurs.
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Q Les prévisions d'évotution du trafic d'interconnexion.

if L'introduction de nouveaux services susceptibtes d'être offerts à t'interconnexion.

12,ô, Dôlrlr de râall$t crvc

Les détais de réalisation des prestations commandées dans [e cadre de ta ptanification faite
suivant un schéma directeur annuet, sont ceux à observer à partir d,une réception de
commande ferme de ['Opérateur.

Après chaque dépôt de commande de prestations d'interconnexion, et avant la réa(isation
complète de l'étude de faisabilité, Atgérie Tétécom informe t,Opérateur dans un détai de dix
(10) jours quant à [a satisfaction de cette demande.

Cette Première information ne saurait préjuger les résuttats comptets de t'étude de faisabitité.

Dans [e cas de résuttats probants sur [a faisabitité de [a prestation commandée, tes détais de
réatisation s'apprécient entre ta date de commande ferme et Ia date de mise en service prévue.

L'Opérateur communiquera à Atgérie Tétecom ses commandes dans tes détais suivants :

(! Pour t'ouverture d'un nouveau point d'interconnexion, au moins trente (30) iours avant
[a date prévue pour [a mise en service. Cependant, dans [e cas où [a réa[isation est
effectuée ptutôt, ta date de mise service est prononcée dès l'achèvement des travaux
et validation des tests par les deux parties.

il Pour t'extension d'une interconnexion existante, au moins quinze (15) iours avant
[a date prévue pour [a mise en service.

il Pour toutes [es autres prestations (colocatisation, synchronisation, tiaison touée de
déptoiement) au moins trente (30) iours avant [a date prévue pour ta mise en service
de [a prestation commandée.

t 2.7. IirirfulÊ!"lljtisôn§ roéclrllrde, d'lnt.rconnexlon

Le tarif de [a liaison spéciatisée de Télécommunications dite d'interconnexion est à ta base
celui de la tiaison touée, et qui couvre tes prestations réalisées par AT sur son réseau concernant
[a mise à niveau des conditions d'anatyse, de traitement et d;acheminement du trafic issu de
l'interconnexion (BPN).

Le tarif applicable aux liens d'interconnexion se compose comme suit :

Q Une partie correspondant aux BPN de raccordement ;

(l Une seconde partie correspondant aux liaisons bitatérates.

Typ. cl. Llalton : L§ I fils porman.nt. dablt t 2 ttlbpt

Frclt d'atabllttam.nt
pdr .xcramlta

.N DA HI

30 000

R.d.vancc îlx.
de locatlon mantucll.

.N DA HT

21 000

Rcdcvancc varlable
d'.ntretlen menIEL.

.n DA HT I Km lndlulùlblo

440 +
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,it iit ft*, af a a rlhati

12,t, Trrlf de mlre en cuvre / m

Opôratlon dcmandôc par l'Optratüur Tarlf unltdlro on DA ltT

Crtatlon d'un falrceau d'lnfircann.xlon 105 000

§upprwtlon ou madlfleatlon d'un lalætau d'lntorconntxlon 45 000

Cannexlon au dôeonnoxlan û la llalcon û $gnalltatlan
cntre un commueafiur do l'ApÔratour çt un Gammutatçur 20 000

d'Algürlo Ttlôcom

Les prestations ne sont pas facturées lorsqu'ettes sont retatives à une première interconnexion.

I3, SERVICE BPN DE RACCORDEÀTENT

13.1"@
Le contrat de location d'un BPN au réseau d'Algérie Tétécom sur un POI est conctu pour une
durée minimate de douze (12) mois.

ËPN do fraeeardcmcnt sur un POI (par BPNI ; 30 AA0 DA HTlmols

Les redevances mensuettes des BPN sont exctusivement à [a charge de ['opérateur demandeur
de [iaisons d'interconnexion.

{4,

14, 1, Eff§IDll§&itl!ûll
Le RMS (Réseau Mutti-Service) est un Backbone d'envergure nationale, réseau de données
lP/MPLS conçu pour supporter tous [es types de protocotes permettant ainsi ['interconnexion
et ['interfonctionnement des réseaux existants.

I 4,2, ïyne.{.rceàrst.&rylEcr-m§.
t FE : sur Switch : Offre d'accès de base au réseau RMS.

t GE : sur Switch : Offre d'accès très haut débit.
(t GE : sur Routeur : Offre d'accès très haut débit dédié.

8 Réseau privé dédié et sécurisé Niveau 2 : Offre de service de transport de ftux dédié

e Réseau privé dédié et sécurisé Niveau 3 : Offre de service de transport de ftux
sécurisé.
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Tableau des tarifs des produits et service RÀiS - lplMpLS

fypc do
tatvlco
Echarnr-t

2 ttbp,

l0ltbpt

Remarque :

10 6E

Niveau 2
100 hlbot' Niveau 3

Niveau 2
IGE

Niveau 3

Optlon de
técurltatlon

Niveau 2

Niveau 3

Niveau 2

Niveau 3

Niveau 2

Niveau 3

Frab
d'Ôtablluoment

pat ll.nt .n DA HT

35 000

90 000

180 000

200 000

La demande se fera à partir d'un débit de 2 Mbps inctuant une distance maximate de 20 Km,
au-detà, c'est [e kilomètre indivisible des offres FElGE en Ethernet (voi( 12..2.2).

Les réatisations seront effectuées en fonction de ta disponibitité des équipements.

t a,a. üreloçE.8ü§-tlPlorc]

Typé de opttsn dé a,eto!{illrrrnc Tartl montuot DA Hr par Accût

par llcnr .n DA HT D t 20 Kil (71) D , 20 Klt (T2)

Tarlf m.ntu.l DA HT par Accàs

D t 20 Ktt (71) D, 20 Kti (T2)

36 000

32 ooo 
T2 =T1 + (Tarif du

100 000 support Ethernet en

90 O0O fonction de la distance
par rapport au point

2O22OO d,accès de

185 4OO l'opérateur)

2 012 600

1 844 s00

3 920 000
TZ =T1 + (Tarif du

support Ethernet en
fonction de la distance

par rapport au point
d'accès de

['opérateur)
3 500 000

if Description de l'offre toGE

L',offre inc[ut lnstattation de l'équipement chez [e ctient, t,équipement reste ta propriété
d'Atgérie Tétécom, et sera restitué lors de [a résiliation.

Q Conditions de I'offre 1ocE

- Minimum de [a commande 1xl0 GE;
- Durée minimum d'engagement est de trois (3) ans ;

les conditions nécessaires de l'environnement du service dans [e site du ctient
incluant (t'espace, [,énergie, etc...) sont prises en charge par ce dernier :

- Règtement à ['avance des frais d,étabtissement.
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Q RISTOURNES SUR VOLUME

Une ristourne sur votume est accordée en fonction du nombre total des GE via RlvlS et suivant
t'ordre de leurs dates de mise en service ascendantes.
(Extrémité A et Extrémité B appartenant au même opérateur).

Nombrc 6Ê vla RllS

Du lÜne au Len€

Du l6ëft au ttno
, ,ÿné

îaux dc Rlrtouîn.

2 o/o

5%

15%

Redovonct monsu.llc solon lo durée
d'.ntar.ment an DA HT

I Ant 3 Ànt trt

72000 64 800

195 000 17s 500

298 000 268 200

536 000 482 400

704 000 633 600

896 000 806 400

I 232000 1 108 800

2072000 I 864 800

I §,Ê tpE-2ÂttatrEtÀEEiltr

r5,r. ocssdEtlsni€-[offta
Atgérie Tétécom dispose des capacités internet et des infrastructures adéquats pour
ta fourniture de ta bande passante internet via tes différentes régions.

,li,2. Trrlfr da l,offre bender oerffitlrnrt

Copactté lnternet
(Débit)

t0 îûbp:

fi hlbpt

50 ltbpc

100 l/ôpc

200 hlbpt

100 htbps

500 hlbps

I 6bpt

Fralt
d'ôtabllttomont par

llen
en DA HT

25 000

40 000

70 000

110 000

130 000

150 000

160 000

180 000

(') En cas de résitiation unitatérate par te bénéficiaire avant ta fin de ta durée d,engagement,
une facturation complémentaire équivatente à ta période qui reste à courir. de t,"n-ligàrent
sera étabtie et doit être payée par te bénéficiaire.
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Le tarif de 10G est déterminé de façon dégressive en fonction de ta capacité cumutée, ce tarif
sera appticabte sur l'ensembte des 10G existants.

Le tarif appticabte pour chaque interface 100G futt est étabti suivant [,offre ci-après et ce,
seton ta disponibitité des interfaces :

Noûbre l0C

de0tà19

dc20à25

da26à10

detlàt5
tta16à$

>,,

Frob d'ltablhnmcnt
par llm

.n DAHT I 10G

300 000

Frult d'aiobllrr.mont
cn DA l1î

1 000 000

Rcdcvance mcnsucllc
.n DAHT / lOG

Rodovanco monruello
on DA Hf

88 500 000

Dl.cllnatlon

Au-delà de 2 Adresses lP

Tartl (on DA llT)

100 DA / Adresse lP / mois
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9 600 000

9 000 000

8 600 000

8 000 000

7 400 000

6 800 000

Capactt( lntornoi
(Débtf')

100c (fuu)

Q FRAIS DE RACCORDEMENT

Le raccordement sera effectué vers te point de présence d'Atgérie Tétécom te ptus proche seton
ta disponibitité des équipements. Les frais du raccordement sont à ta charge du demandeur
suivant ['offre proposée sur [e présent catalogue.

Q FRAIS DE CONFIGUR.ATION DES ADRESSES IP

Deux adresses lP sont configurées par Atgérie Tétécom, au.detà de ces deux adresses,
la redevance mensuetle est de 100 DA / Adresse lp supplémentaire.

lài
tt1 I
l;i

Çr

Tii
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I6.COLôCAL|S TtOf{ tÎ POIN coNNEXtON

,6,1. Côndltlonr rénÉr.

Un opérateur qui souhaite réatiser tui-même une [iaison d'interconnexion jusqu'au répartiteur
numérique du centre d'Atgérie Tétécom ou désire héberger ses équipements dans un site
d'Atgérie Télécom, peut [e faire dans ta timite des capacités d,hébergement, d,accès et de
raccordement existantes au niveau du bâtiment et infrastructures techniques retevant du site
concerné.

L'opérateur est seuI responsable de t'exptoitation de ses équipements cotocatisés, it doit donc
obtenir au préatabte auprès des autorités et des institutions compétentes, les éventuettes
autorisations ou agréments nécessaires pour ['acquisition et/ou t'exptoitation de ces
équipements et ce, conformément à [a réglementation en vigueur.

L'Opérateur doit respecter les normes techniques fixées seton tes standards internationaux de
t'UlT et de l'ETSI entre autres et retenus à cet effet par Atgérie Tétécom.

Ces normes tiennent compte de ta spécificité de ['environnement et doivent couvrir les aspects
de:

Q Conformité à ['environnement (protection et sécurisation au terme de spécifications
techniques de fabrication, conditions c[imatiques, rayonnement étectromagnétique,
étectrostatique, câbtage et atimentation en énergie étectrique (atetier d'énergie et/ou
convertisseur, tension régutée etc. ...)

Q Conformité aux interfaces de raccordement.

L'Opérateur effectuera par
[a maintenance.

ses propres moyens, ['instatlation de ses équipements et

La liaison d'interconnexion sera réatisée en câbte fibre optique jusqu'à ta première chambre à
['extérieur du bâtiment d'Atgérie Tétécom par t'opérateur et sera protongée jusqu,à t,infra
répartiteur par un câbte unique par les soins d,Atgérie Tétécom.

En ce qui concerne [a réalisation de ta tiaison entre ['infra répartiteur et les équipements en
cotocatisation des autres opérateurs, [a continuité entre ['infra répârtiteur et les équipements
cotocatisés sera faite par AT sur devis.

Le débit minimal nécessaire pour bénéficier de t'offre de colocatisation dans un site d,AT est
de 12,2 Mbps), te démuttiptexage étant à ta charge de l,Opérateur.

Pour des raisons de voirie liées aux co[tectivités tocates, Atgérie Tétécom peut être amenée à
changer [e chemin physique suivi par ta tiaison d'interconnexion. À ce titre, les travaux de
migration des câbtes d'accès en cotocatisation seront à la charge des opérateurs concernés.

En cas de vente du bâtiment, de fin de bait ou de litige entre te propriétaire du bâtiment et
AT, et en cas de manque d'espace pour les propres besoins d'Atgérie Tétécom l,emptacement
occupé par tes équipements cotocatisés pourra être modifié.

Dans ce cas, Atgérie Tétécom informera t'opérateur trois mois à t,avance pour déptacer ses
équipements.
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16.1.1. Conditions d'accès

Toute cotocatisation d'équipements doit faire l,objet d,une demande préatabte auprès
d'Atgérie Tétécom qui autorise ['accès après vérification pour :

Q Visite technique ;

Q lnstattation des équipements par l'Opérateur.

Pour chaque site de cotocatisation, l'opérateur fournit ta liste des personnes susceptib[es en
indiquant les noms, prénoms, fonctions dans l,entreprise et nationalités, AT accorde une
autorisation écrite pour ces personnes dans les ptus brefs détais. Le nombre maximum de
personnes est timité à (5) Cinq.

1 6. 1.2. Conditions d'intervention

L'Opérateur ne dispose pas d'une autorisation d'accès tibre à ses instatlations cotocatisées au
niveau des sites d'Atgérie Tétécom. Toute intervention doit faire t'objet d'une demande
préatabte auprès d'Atgérie Tétécom qui détivre [es autorisations d'accès au personne[ de
('Opérateur.

L',Opérateur n'a accès qu'à ses propres équipements et est accompagné par un Technicien
d'Atgérie Tétécom pendant toute [a durée de l,intervention.

Pour chaque site de cotocatisation, t'opérateur fournit [a tiste des personnes susceptibles
d'intervenir en indiquant les noms, prénoms, fonctions dans l'entreprise et nationatités.

Atgérie Tétécom accorde une autorisation écrite d'intervention pour ces personnes dans les ptus
brefs délais. Le nombre maximum de personnes à intervenir est timité à (3) Trois.

Le ou les intervenants n'auront accès qu'à teurs propres équipements et doivent s,en tenir aux
endroits qui leur sont réservés uniquement. lts ont t'obtigation de respecter les consignes de
sécurité du bâtiment.

lts doivent se conformer aux règtes d,accès aux sites d,Atgérie Tétécom par te :

Q Dépôt des papiers d'identité à t,arrivée du site ;

Q Émargement du registre d'intervention qui spécifie t'identité des intervenants,
['heure d'arrivée et [,heure de Départ.

16. '1.3. Centres ouverts à la colocalisation

Les centres d'Atgérie Tétécom ouverts à ta cotocatisation d,équipements sont les centres des
Technique figurant à ['annexe 3, pour les autres sites seton ta faisabilité technique.

N.B : La cotocatisation est ouverte exctusivement aux équipements propres de l,opérateur.
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té.2, Irrifrjila eoloeallratlon do d,AT

Les étéments de base de [a tarification de [a prestation de cotocatisation des équipements de
l'Opérateur sur les sites d'Atgérie Tétécom se composent de deux parties :

Q Frais d'accès à t'offre de cotocatisation ;

Q Tarifs mensuets de [ocation des espaces et prestations.

NATARE DE LA PRE'TANON TARIFS EN DA IlT

Pénétratîon dons la chombre extérieure ou
bôtiment d'A\gérie Tétécom §ur dcvls

Génie civil entre lo chambre extérieure et inlra
réportiteur (hors redevonces d'occupation du

domoine public)
Sur d.vl,

Pénétrotion et occupotion d'une olvéole le km

Pose de côble, côble d'interconnexion en intra-
building, côblage interne et tests Sur davls

Prestotions horaires
, 000 DA an h.uta ouvta. pat t.chnlcl.n d,AT,
l0 000 DA en hourc non owréc + 5016 de
moloratlon pout lnt.Nantlon ury.nt..

16.2.2. Tarif de location mens uel des espaces et autres

Atgérie Tétécom offre [e service de cotocatisation au niveau de ses sites à des opérateurs qui
souhaitent héberger teurs équipements à des fins d'interconnexion, dans ta Iimite des capacités
d'hébergement et d'énergie disponibtes.

Atgérie Télécom déterminera ['espace physique où tes équipements peuvent être cotocatisés,
t'Opérateur se charge de ['instatlation de ses équipements.
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4r .i. r.... rrr. rô.û

NÀTARE PE U PRESTATId.N

Surloce occupée à I'intérieur des bôtiments (au niveau de lo boie et sur un
niveau élémentaire (U=4,45 cm) + climatisation + sécurisation

5i I'Opéroteur fournît lo baie, on considère que cette boie est totalement
utilisée pour lo focturation de lo prestation de col.ocolisation.

Surîoce à t'extérieur de bâtimeû taçade). tl s'agit de to surfoce projetée

Espace sur pylône : Au mètre linéoire

Le catcul de ta redevance mensuetle est donné par :

M=650xHroPxoD

H = hauteur de ['antenne sur pytône

oP = coefficient de pondération seton te poids de t,antenne
Poids.20kg :oP=1
20 kg < Poids < 40 kg : oP = 1,05
Poids, 40 kg : oP = 1,10

oD = coefficient de pondérâtion seton te diamètre de t,antenne
Diamètre = 30 cm : qD = I
Diamètre = 60 cm : oD = 1,3
Diamètre = 120 cm : oD = 2

Côble à l'intérieur, extérieur et sur pylône sur un chemin de côble d'une
largeur minimole égole à 3cm-

Tarllt on DA HT

t 900 DA le nt

l0 000 DA l. m,

lli

10 000 DA le m1

Énergie secourue, redressée et régutée 48 votts. (Couront continu)

Énergîe 220 votts secourue (couront alternotil)

Prestations spécifiques (interventions sur équipements de I'Opérateur à
sa demande)

Selon le type d'équipement (")

120 DA tc KW/h nomlMl

50 DA le Kltllh nomlmt

Sur devis

(")En fonction des caractéristiques de t,équipement (Fiche Technique équipementier).

L'opérateur accède au service de branchement de son équipement sur un poste transformateur
basse tension d'Atgérie Télécom à un tarif annuel de 420 0oo DA HT (quatre cent vingt mitte
Dinars Atgériens hors taxes).

CATALOGUE D'INTERCONNEXION D'ALGÉRIE TÉLÉ COTA ZO22.2OZ3 29

--;-.
à



TT.OFFII IIBRE OPTIOUE (IRU)

r7.r, pffEflÊtlotuhliolfir

Atgérie Tétécom met à [a disposition des opÉrateurs de réseaux de communications
électroniques détenteurs de ticences d'étabtissement et d'exptoitation d'un réseau de
communications étectroniques ouvert au pubtic, tes pairs de brins en fibre optique en location
DIU selon ta disponibitité à travers [e territoire nationat.

17,2, Tarifc de l,offre fibre ootlorc

Q Frais de mise en service : Les frais du raccordement du dernier kitomètre sont
étabtis par Atgérie Tétécom sur devis et payés par le bénéficiaire.

Frais de Mise en Service en (DA)

lnctus dans les frais du raccordementLa première paire

Par paire supp[émentaire

(Sur le même câble)

Distance bi-fibre (ml)
1-5000

(Forfait en DAl llois)

5 001 - s0 000

> 50 000

100 000

Tarifs / durée d'engagement

10 ans

72 500

Redevance en (DA/ml/Mois)

14,5

12,s

5 ans

82 500

15 ans

58 750

11 ,75

10,5

16,5

14,5

Q Remarque : Des tarifs préférentiets sont accordés aux opérateurs ayant des liens
d'une distance cumulée supérieure à 5 000 Kmt.

Tarifs (DA/ml)

10,5

10

9
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Q Redevance Annuelle : Est égate à douze (12) fois te tarif mensuel correspondant
dans [e tabteau ci-après et ce, en fonction de ta période d,engagement et
[a tongueur du tronçon de ta Fibre Optique.

Cumul de distance (Kmt)

Pour un engagement de 15 ans

5000<D<15000

15000<D<25000

D>25000



Q Ristournes : Une ristourne est accordée sur te tarif de tocation des paires de brins
supplémentaires sur [e même câbte seton ta disponibitité

r 7,3, Conditiemdc_tbffre

il La redevance est payée mensueltement.

il Les frais du raccordement du dernier kitomètre sont à [a charge du bénéficiaire
suivant l'offre proposée dans [e présent catatogue.

i! Les coûts de maintenance sont supportés par Atgérie Tétécom.

(! En cas de résitiation unitatérate par te bénéficiaire avant ta fin de ta durée
d'engagement, une facturation comptémentaire équivatente à ta période qui reste
à courir de l'engagement sera étabtie et doit être payée par te bénéficiaire.

{t,rnar§ 0E iÂccoiD KtLoflÊTnE

Les frais de raccordement du dernier kitomètre sont à ta charge du demandeur.

Les frais d'accès sont payabtes une fois au moment de ta demande, La redevance est payée
mensuet[ement.

Taux de remise

Pour la 2ème paire

Fruls d'a€cà§

(Sur le même câble)

50%

(Chemin différent pour les
mêmes extrémités)

300Â

DlsHn€€
(XfT indivlslblé,

lrn 2 lnt 3 rnr

1à9Km

En cas d'absence d'infrastructures de génie civile
500 000 95 000 50 oo0 38 000

En cas d'existence d,infrastructures de génie civile
24s 000 11 000 9 ooo 7 500

Sur devis>9Km

(') Remarque: En cas de résitiation unitatérate par te bénéficiaire avant ta fin de ta durée
d'engagement, une facturation complémentaire équivatente à ta période qui reste à courir de
t'engagement sera étabtie et doit être payée par te bénéficiaire.

Rrdrvrnco m.ntuoll. (Flbro Optlquo/ dura.
d'an$lamont (*, en DA/Km
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Llste dsg eommutrtour llllcom ouvrrtr à l,lntorconntxlon

l -Commutatours do Trunrlt lntarnrtlonrl :

16 ALGER cTr 4 (NGN)

CONSTANTINE cTr 3 (NGN)

2"Commuteteurs d€ trànrlt N.tlonrl ,

16 ALGER ALGER CTN / NGN

AIIETE.I

25

25 CONSTANTINE CONSTANTINE CTN / NGN

ORAN CTN / NGN31 ORAN

I
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aIIIIL,it
2lrn d. numarotttlon rar.u d,Ahôrl. Talacom

r-E!&§Ê!u&EEIÆ§X

wltÂYA

BOUMERDES

TIPAZA

BLIDA

MEDEA

BOUIRA

Ttzt ouzou
CHLEF

DJELFA

AiN DEFLA

LAGHOUAT

TA/'IIIANRASSET

IN SALAH

IN GUEZZAM

OUARGLA

TOUGGOURT

tLLtzt

DJANET

GHARDAIA

EL MENIAA

CONSTANTINE

MILA

EL BOUAGHI

EL OUED

EL M'GHAIR

KHENCHELA

BATNA

BISKRA

OULED DJELLAL

BEJAIÀ

JIJEL

M'SILA

BORDJ BOU ARRERIDJ

SETIF

ALGER

0Al
21

23

24

24

25

25

26

26

27

27

27

29

29

31

31

32

32

32

33

33

34

34

35

35

36

P

1à9
1à9
6à9
1à5

1à4et9
5à8
6à9
1às

1et3à4et7
7à9

5à6et2
9

Pq

10à99
10à99
60à99
10às9

10à49et90à99
50à89
60à99
10à59

30à49et70à79et10à19
70à99

50à6920à29
90à99

29

29

29

30à39

50 à79

40à49

80à89

10à29et60à99
30à59
40à69

10 à 29 et 90 à 99

3039et70à89
80à99et10à39

40 à79

10à39et80à99
40 à79
10à59
60 à9e
10 à 99

3

4

8

1à2et6à9
3à5
4à6

1à2et9

3et7à8
8à9etlà3

4à7

1à3et8à9
4à7
1à5
6à9
1à9
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WLAYA

TEBESSA

GUELMA

SOUK AHRAS

SKIKDA

ANNABA

EL TARF

ORAN

TLEÀACEN

AiN TEA4oUCHENT

MOSTAGANEM

MASCARA

TIARET

TISSEMSILT

RELIZANE

SAiDA

SIDI BEL ABBES

ADRAR

TIMIMOUNE

BORDJ BADJI MOKHTAR

BECHAR

BENI ABEES

EL BAYADH

TINDOUF

NAAMA

WILAYA

CENTRE

EST

OUEST

P

4à6
'1 à2et9
3et7à8
2et7et9

1et4à5et8
6et3
1à9
1às
6à9
1à5
6à9
1à4
4à6
7à9
1à5
5à9

0A!
37

37

37

38

38

38

41

43

43

45

45

46

46

46

48

48

49

49

49

49

49 1à2et8

PQ

40à69
10à29et90à99
3039et70à89

70et79et90à99et20à29
40à59et80à89et10à19

60à69et30à19
10 à 99

10à59
60 à99
10 à 59

60à99
10 à 45

46à69
70à99
10às2
53à99

10à29et80à89

Pâlle de Numérot
020PQMCDU

030PQMCDU

040PQMCDU

Palge de Numéros

09823QMCDU

09830QMCDU et 09832eMCDU

O4TBPQMCDU

OAB

20

30

40

6et7
9et3
7 à5

Rtroru
Fixe

Fixe

Fixe

2. FLAI{ OI iIUMEROTATOI{ ig§EAUX IP EI 4G

WILAYA

48 Wil-AYA

48 WILAYA

48 WILAYA

ONAB

0982

0983

0478

P

3

0et2

0à9

Rfuêàu

IP

IP

4G
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4à9 90à99et40à49

60 à74
92à93et30à39
75à79et50à59
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coDt
WILAYA

0'l
02

03

o4

05

07

08

WITAYA

ADRAR

CHLEF

LAGHOUAT

OUM EL-BOUAGHI

BATNA

BEJAIA

BISKR,A

BECHAR

BLIDA

BOUIR,A

TEBESSA

TIARET

ALGER

DJELFA

JIJEL

SETIF

SAIDA

SIDI BEL ABBES

ANNABA

GUELAAA

CONSTANTINE

MEDEA

LOCALITE

06

09

10

12

14

16

17

18

19

20

22

23

24

25

26
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alMILt
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REGGANE

CHLEF

LAGHOUAT

HASSI R'MEL

AIN M'LILA

BATNA

AIN TOUTA

BARIKA

BEJAIA

AKBOU

BENI MANSOUR

EL KSEUR

BISKRA

ABADL,A

BENI OUNIF

BLIDA

BOUFARIK

BOUIRA

LAKHDARIA (CA)

BIR EL ATER

TIARET

ALGER CAl

BORDJ EL KIFFAN

DOUERA

HYDRA

DJELFA

JIJEL

SETIF

SAIDA

SIDI BEL ABBES

CA2 BOUZERED

GUEI.IAA

CONSTANTINE CA2

MEDEA

BOUKHARI

KSAR EL BOUKHARI

BERROUAGUIA



6ODE
WIIAYA

28

29

WITAYA

M'SILA

MASCARA

OUARGLA

ORAN

EL.BAYADH

ILLIZI

BOUMERDES

EL.TARF

TINDOUF

TISSEMSILT

EL-OUED

KHENCHELA

TIPAZA

MILA

AIN DEFLA

NAAMA

AIN TEMOUCHENT

GHARDAIA

TIMIMOUN

BENI ABBES

DJANET

EL MENIAA

LOCALITE

30

31

31

32

46

47
49

33

35

36

37

38

39

40

42

43

44

45

M'SILA

BOUSAADA

stDt AtssA

MASCARA

stG

HASSI MESSAOUD CAl

ORAN CA1

ARZEW

BOUGTOB

tLLlzt

AIN A/'^ENAS

DEBDEB

BOUMERDES

BORDJ MENAEL

THENIA

EL KALA

TINDOUF

TISSEMSILT

EL OUED

KHENCHELA

TIPAZA

CHERCHELL

CHELGHOUM LAID

EL KHEMIS

NAAMA

MECHERIA

AIN SEFRA

AIN TEÀAOUCHENT

GHARDAIA

TIMIMOUN

BENI ABBES

TABELBÀLA

DJANET

EL MENIAA (EL GOLEA)

52

56

58

36
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